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Commune de Ribécourt-Dreslincourt 

 

 
 

 

Rapport local relaƟf à l’arƟficialisaƟon des sols 

 
Rapport prévu à l’arƟcle L2231-1 du code général des collecƟvités territoriales 

 

 

 

 

 

 



 

Rappel du contexte   

 
En 2001, la loi Solidarité et Renouvellement Urbain, ou loi SRU, marque le début de la période de référence 
de la consommaƟon des espaces naturels, agricoles et foresƟers en inscrivant le principe de sobriété 
foncière et de gesƟon économe de l’espace dans les principes d’aménagements. Les différentes lois qui en 
émergent depuis, marqué notamment par les lois Grenelle ou encore la loi ALUR, Accès au Logement et 
pour un urbanisme rénové, ont précisé les contours de l’acƟon publique mais c’est véritablement la loi 
Climat et Résilience qui vient poser des dates et des objecƟfs forts. 

 

La loi Climat et Résilience d’août 2021 fixe un objecƟf de diminuƟon de la consommaƟon d’espace puis de 
l’arƟficialisaƟon pour arriver au Zéro ArƟficialisaƟon NeƩe (ZAN) en 2050. 

 

CeƩe diminuƟon progressive s’étale sur les trois décennies à venir : 

-2021 et 2031 : diminuƟon par deux de la consommaƟon d’espace par rapport à la consommaƟon d’espace 
des dix années passées. 

- 2031 -2041 : baisse de l’arƟficialisaƟon par rapport à la tendance précédente. 

- 2041-2050 : baisse de l’arƟficialisaƟon pour aƩeindre le ZAN. 

 

Dans le cadre de la loi, les territoires compétents élaborant les documents d’urbanisme doivent établir un 
rapport triennal de consommaƟon foncière. 

L’enjeu pour la commune est de mesurer et de communiquer régulièrement au sujet du rythme de la 
consommaƟon et de l’arƟficialisaƟon des sols, afin d’anƟciper et de suivre la trajectoire et sa réducƟon. 

Nous devons tous les trois ans, établir un rapport relaƟf à la consommaƟon des sols. L’arƟcle 194 de la loi 
Climat et Résilience précise que la consommaƟon des Espaces Naturels, Agricoles et ForesƟers (ENAF) est 
entendue comme la créaƟon ou l’extension effecƟve d’espaces urbanisés sur le territoire concerné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ConsommaƟon annuelle brute du territoire 

 

La consommaƟon d’Espaces Naturels Agricoles et ForesƟers (ENAF) est mesurée avec des fichiers fonciers 
produits et diffusés par le Cérema depuis 2009 à parƟr des fichiers MAJIC (Mise à jour des InformaƟons 
cadastrales : donnée fiscale servant à calculer la taxe foncière en parƟculier) et de la DGFIP (DirecƟon 
Générale des Finances Publiques). Absence de l’année 2023 et du détail de la consommaƟon par type 
d’espace. 

La consommaƟon foncière des années 2011-2022 représente pour Ribécourt-Dreslincourt une surface de 
47,8 ha soit 3.8 % du territoire (surface totale du territoire 1298 ha). 

Pour les années 2021 et 2022 elle s’est élevée à 1,13 hectares soit 0.08 % du territoire. 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

ha 0.15 0.46 0.78 0.09 18.93 1.03 0 0.46 1.04 23.73 0.40 0.73 

Consommation d’espace annuelle sur le territoire 

 

 

La consommaƟon d’espace entre 2011 et 2020 se traduit par le comblement des dents creuses ainsi que 
différents programmes d’aménagement : ancienne école du Voyeux, maison d’administraƟon, première 
tranche du loƟssement le Gouƞin.  On constate une très forte augmentaƟon de la consommaƟon de ces 
espaces en 2020 qui s’explique par la réalisaƟon du loƟssement le village Saint Eloi d’une superficie de 20.8 
ha. En 2015 on observe une forte augmentaƟon de la consommaƟon d’espaces majoritairement à usage 
d’acƟvité (17.43 ha), ceƩe augmentaƟon s’explique en parƟe par la réalisaƟon de la desserte industrielle.  

 

 



 

Raisons des évoluƟons observées : 

Les déterminants de la consommaƟon des Espaces Naturels, Agricoles et ForesƟers (ENAF) consƟtuent les 
usages pour lesquels le territoire est consommé : pour de l’habitat, de l’acƟvité, des infrastructures 
rouƟères, des infrastructures ferroviaires, ou pour des usages mixtes ou non renseignés. 

 

Déterminants de la consommation d’espace de Ribécourt-Dreslincourt entre 2011 et 2022 (en h 

 

 

 



 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Habitat 0 0.46 0.39 0.09 1.32 0.08 0 0.46 1.04 19.87 0.40 0.21 24.32 
Activité 0.15 0 0.38 0 17.43 0.96 0 0 0 0 0 0.06 18.98 
Mixte 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Route 0 0 0 0 0.19 0 0 0 0 3.86 0 0.39 4.44 

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Non 
renseigné 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.1 0.1 

Total 0.15 0.46 0.77 0.09 18.94 1.04 0 0.46 1.04 23.73 0.40 0.76 47.84 

 

La consommaƟon d’ENAF entre 2021 et 2022 (2ans) est de 1.13 ha soit 0.56 ha/ an (0.08 % du territoire). 
On constate sur ces deux années que la réparƟƟon de la consommaƟon d’espaces est majoritairement liée 
à l’habitat : 

- 52.6 % : habitat 
- 33.60 % : route 
- 8.60 % : non renseigné 
- 5.2 % : acƟvité 

Trajectoire ZAN 

La période de référence des consommations cumulées s’étend du 01/01/2011 au 31/12/2020. 
La commune de Ribécourt-Dreslincourt a consommé pour sa période de référence 46.7 ha soit 4.7ha/an. 
La trajectoire de réduction de la consommation d’espace naturels, agricoles et forestiers (ENAF) pour 2031 
est de réduire de 50 % cette consommation. Ce qui représente un potentiel d’urbanisation de + 23.3 ha sur 
la période 2021-2031 soit +2.3 ha/an.. 

 



 

 

PLU 

La commune de Ribécourt-Dreslincourt a approuvé la révision de son PLU en octobre 2021. 

Par rapport à l’ancien document d’urbanisme, le PLU révisé a prévu une importante baisse des emprises 
consommées sur des espaces agricoles et naturels, avec plus de 19 hectares rendus à la zone agricole, 
naturelle et foresƟère, notamment côté ouest du bourg, puisque la zone 2AU sur les coteaux de la 
montagne du champ Véron a été abandonné du fait de ses incidences sur l’environnement. 

 

Zones ou secteurs Superficie en hectares PLU 
adopté en décembre 2011 

Superficie en hectares PLU révisé 
et approuvé en octobre 2021 

Total des zones urbaines 304 ha 292.36 ha 
Total des zones à urbaniser 64 ha 44.75 ha 
Total de la zone agricole et de la 
zone naturelle 

930 ha 960.89 ha 

TOTAL 1298 ha 1298 ha 
 

Conclusion 

Avec plus de 19 hectares anciennement classés en zone à urbaniser et rendus à la zone naturelle, agricole 
et foresƟère, qui viennent s’ajouter aux 11 hectares de la zone urbaine également reclassés en zone 
naturelle, agricole et foresƟère, le PLU révisé est donc plus vertueux en termes de modéraƟon de la 
consommaƟon d’espaces et va dans le sens de la loi Climat et résilience. 

Il est tout de même à noter que des projets n’ont pas été encore comptabilisés : 

- Zone commerciale d’une superficie de 5.4 ha 
- ImplantaƟon d’un restaurant Mac Donald  
- Ferme courboin 

 

 

 

Ce rapport a été réalisé à l’aide de Mon DiagnosƟc ArƟficialisaƟon ainsi que du rapport de présentaƟon du 
PLU. 

 

 

 


